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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 16 octobre 2024 

Ordonnance sur l’aménagement du territoire : une mouture 
inutilisable

La Chambre suisse d’agriculture (CSA) s’est penchée aujourd’hui sur la révision de l’ordonnance 
sur l’aménagement du territoire, notamment sur les questions relatives aux constructions en 
dehors de la zone à bâtir, et la renvoie à l’Office fédéral du développement territorial pour 
remaniement. En outre, la CSA a décidé de dire oui au projet d’aménagement des routes 
nationales et au financement uniforme des prestations de santé en vue de la votation du 
23 novembre.  

La Chambre suisse d’agriculture (CSA), à savoir le « parlement » de l’Union suisse des paysans, considère que la 
mouture actuelle de la révision de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire est inutilisable. Le projet ne 
tient pas compte de la volonté du Parlement fédéral et ignore les préoccupations de l’agriculture qui par 
définition exerce ses activités en dehors de la zone à bâtir et qui a toujours besoin d’y trouver un potentiel pour 
développer ses exploitations.  

Le Parlement n’a demandé ni un plafonnement ni des mesures coercitives, mais une stabilisation adaptée aux 
conditions cantonales. L’objectif initial de la prime de démolition, en tant qu’instrument principal, était d’obtenir 
un changement de comportement volontaire. Dans la version présentée, cette prime devient toutefois caduque, 
car les objets à démolir acquièrent une valeur élevée. L’agriculture est prête à stabiliser l’activité de construction 
dans le cadre d’une marge de manœuvre réaliste. Toutefois, cette transition doit se faire avec discernement et 
une mise en œuvre pragmatique. Dans le projet actuel, ce n’est pas du tout le cas. Pour compenser les 
restrictions dues à la stabilisation, le Parlement a prévu de donner la priorité à l’agriculture dans la zone agricole. 
Le projet renverse maintenant cette priorité en cimentant la pratique d’exécution la plus stricte possible et en 
rendant ainsi impossible toute marge de manœuvre.  

Les membres de la CSA demandent à l’Office fédéral du développement territorial de procéder à une révision en 
profondeur. Il s’agit de respecter à la fois la volonté du Parlement et les décisions du peuple de ces dernières 
années : la population considère que la mission principale de l’agriculture suisse est de produire des denrées 
alimentaires de manière durable et respectueuse des animaux. Les exploitations agricoles doivent donc pouvoir 
œuvrer en conséquence et construire les bâtiments nécessaires à cet effet.  

Votation populaire du 24 novembre : 2 x OUI  

Pour l’agriculture, la préservation de la surface agricole utile est une préoccupation majeure. Mais elle a aussi 
intérêt à ce que les infrastructures de transport fonctionnent. La suppression des goulets d’étranglement réduit 
par exemple le trafic d’évitement à travers les villages ou les surcoûts liés aux embouteillages dans le cadre du 
transport des agents de production et des denrées alimentaires. Comme l’Office fédéral des routes veille à ce 
que la perte de surfaces agricoles soit minimale dans le projet d’aménagement des routes nationales, la CSA a 
décidé, lors d’une pesée d’intérêts, de soutenir l’objet. Sur les six projets prévus, trois sont des tunnels qui 
n’entraînent pas de perte de surfaces. Pour les trois autres tronçons, un total de 10 hectares de terres 
cultivables est perdu. L’utilisation d’une surface relativement faible est possible car peu d’espace 
supplémentaire est nécessaire pour la compensation écologique et le reboisement, et que l’utilisation de terrain 
est généralement réduite grâce à des bandes centrales et latérales étroites. L’agriculture attend un changement 
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général de mentalité pour les projets d’infrastructures ou même de protection contre les crues : à l’avenir, 
l’objectif doit être de perdre le moins de terres cultivables possible et de ne pas en limiter l’utilisation.

La CSA soutient également le financement uniforme des prestations dans le cadre du projet de modification de 
la loi fédérale sur l’assurance-maladie. Ce financement aurait un effet de réduction des coûts, ce qui est 
absolument nécessaire. La CSA a renoncé à émettre une recommandation de vote sur les deux objets relatifs au 
droit du bail.  
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